
Consultation 
publique
Sur le projet de règlement no478-26 modifiant le règlement no397-17 
constituant en site patrimonial cité le site institutionnel de l’église 
(incluant les terrains et les bâtiments le composant) concernant les 
nouvelles limites du site
ET sur le projet de règlement no479-26 
modifiant le plan d’urbanisme no327-08 à l’effet du 
site institutionnel de l’église de Sainte-Hénédine

29 avril 2026, 19 h 30



Mot de bienvenue

Présentation du conseil, du comité local du patrimoine 
et 
M. Félix Hamel-Small, MRC Nouvelle-Beauce



Objectifs de la 
consultation

• Modification au plan d’urbanisme

• Modification au règlement de citation 
#397-17

* Note : le projet de modification porte sur 
le terrain vacant devant le presbytère, 
l’élargissement de la rue Fiset et la 
régularisation d’une partie vendue par la 
Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus aux 
propriétaires du 100, rue Fiset



Présentation des 
projets de règlement



Règlement 479-26 modifiant le plan d’urbanisme
Remplacement de la référence aux numéros de lots par une référence au site institutionnel



Règlement 479-26 modifiant le plan d’urbanisme
Description actuelle



Règlement 479-26 modifiant le plan d’urbanisme
Délimitation actuelle



Règlement 478-26 modifiant le règlement de 
citation du site institutionnel de l’église
Modification de la désignation du site (article 1) 



Règlement 478-26 
modifiant le règlement 

de citation du site 
institutionnel de l’église

Délimitation 
actuelle



Règlement 478-26 
modifiant le règlement 

de citation du site 
institutionnel de l’église

Délimitation 
projetée



Règlement 478-26 
modifiant le règlement 

de citation du site 
institutionnel de l’église

Modification 
illustrée

La zone 
délimitée en 

jaune sera 
retirée du site 

patrimonial



Règlement 478-26 
modifiant le règlement 

de citation du site 
institutionnel de l’église

Modification 
illustrée

La zone 
délimitée en 

jaune sera 
retirée du site 

patrimonial

(photo septembre 
2023)



Règlement 478-26 
modifiant le règlement 

de citation du site 
institutionnel de l’église

Modification 
illustrée

La zone 
délimitée en 

jaune sera 
retirée du site 

patrimonial

(photo aout 2022)



Règlement 478-26 modifiant le règlement de 
citation du site institutionnel de l’église
Suite

• Selon les délibérations de ce soir, le Conseil local du patrimoine (CLP) va transmettre ses
recommandations au conseil municipal;

• Une séance du conseil municipal sera tenue après le 12 juin 2026 pour l’adoption finale du
règlement. Cette date est déterminée en fonction des avis d’intention transmis au Ministère de
la Culture et des Communications (MCC) et à la MRC de La Nouvelle-Beauce;

• Entrée en vigueur du règlement et transmission aux parties prenantes.



Règlement 397-17

Modifié par le projet de règlement 478-26 à 
l’étude



Un peu d’histoire sur le site…



Emplacements 
à l’ordre du jour

Une partie du lot 6 118 755

Et le lot 6 667 372







Extraits des livres Histoire de Sainte-Hénédine et du 150e de Sainte-
Hénédine, par M. Cyrille Gélinas :

« Construit en 1852, le presbytère connut plusieurs réparations, 
parfois assez substantielles, avant de disparaître, le 28 octobre
1940, lors d’une vente aux enchères. L’acquéreur déboursera 375 $ 
pour obtenir le droit d’emporter la maison presbytérale et la grange 
de service. »

« Le premier presbytère, celui que les gens appelleront plus tard le 
vieux presbytère, était situé dans le parc où se dresse aujourd’hui
la blanche statue de la Vierge de l’Assomption. »

« Il faudra attendre au mois d’avril 1941 avant que le conseil 
de Fabrique se départe du vieux presbytère et de ses
dépendances. C’est Robert Turmel de Frampton qui, s’en
portant acquéreur, a rasé l’immeuble. »

« … Cependant, pour une raison qui demeure plus ou moins 
éclaircie, une tombe repose encore en ces lieux. Lors de la 
construction d’un escalier extérieur, côté sud-ouest, 
conduisant à la galerie du presbytère [actuel], les ouvriers 
[…] ont constaté […] la présence d’une tombe oubliée. À 
défaut de la retirer de cet endroit et de l’inhumer au 
cimetière, il fut décidé, par les hautes instances consultées, 
de ne rien déplacer… »

« Selon la disposition du cercueil de métal par rapport à ce 
qui fut le périmètre de la première église et la convergence 
des déductions, il n’en fallut pas davantage pour convenir 
qu’il s’agissait là de la sépulture du curé Godbout, mort en 
novembre 1888. »



Le presbytère et les terrains concernés ont été acquis par la 
Municipalité au mois de septembre 2025, sauf l’église et le 
Cimetière.

Des démarches pour le projet d’achat du presbytère avaient 
été entreprises déjà en 2017, avant la fusion des Fabriques.

Une discussion avec la Mutuelle des municipalités du 
Québec (MMQ) le 25 septembre 2017 sur le projet nous 
informe que le bâtiment sera évalué selon les normes en 
vigueur au moment de la transformation. Ces normes 
s’appliqueront selon l’usage qui en sera fait.

Toute location future devra avoir un bail écrit avec 
assurance-responsabilité.

La MMQ a procédé à la visite et l’évaluation du bâtiment en 
décembre 2017.

À l’automne 2025, après la prise de possession par la 
municipalité, l’assureur a demandé d’enlever le système de 
chauffage au bois et de vider le sous-sol de l’entreposage et 
débris, d’effectuer des visites régulières de l’immeuble et d’y 
fermer l’eau en attendant son usage futur.



État des lieux























Solutions possibles pour 
l’avenir du site







Zonage et caractéristiques













Source : GRT nouvel habitat, octobre 2022













Présentation projet 
promoteur



Période de 
questions/commentaires



Merci de votre présence et de vos idées!

Prochaines étapes :
- Adoption avec ou sans modifications des 

projets de règlement;
- Décitation partielle du site;

- Réflexion sur utilisation future du 
presbytère;

- Échange avec la CRNLF sur l’occupation 
des lieux ou la  
relocalisation.


